
Pour effectuer une demande d'enseigne, il faut fournir au service urbanisme ;

 

Tous les documents doivent être transmis en 3 exemplaires en prenant un rendez-vous auprès du
service Urbanisme;

Le délai d'instruction est de 2 mois.

 

 

Télécharger le formulaire correspondant

Plus d'infos dans le règlement général de voiries communales

Demande d'enseigne

le Cerfa 14798*01  complété ;

1 plan de situation ;

1 Kbis de moins de 3 mois

1 aperçu avant installation de l'enseigne

1 aperçu après installation de l'enseigne avec toutes les cotes.

.

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14798.do
/fileadmin/6-Demarches/voirie/E_Formulaire_demande_enseigne.pdf
/vie-quotidienne/urbanisme/les-regles-d-urbanisme/reglement-de-voirie-1360.html
tel:0160435200
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